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(54) Dispositif de sécurité anti-chute

(57) L'invention concerne un dispositif de sécurité
du type constitué d'une part d'éléments (1) supports por-
tant de place en place un câble (2), d'autre part d'au
moins une pièce (4) mobile raccordable à une ligne (3)
de vie et positionnable autour du câble (2) pour coulisser
librement le long de ce dernier.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu'au moins une
partie des éléments (1) supports d'un câble (2) unique

sont constitués d'un fourreau (1A) formant chemin de
guidage du câble (2) et d'un élément (1B) de liaison du
fourreau (1A) à un support stationnaire quelconque,
chaque pièce (4) mobile comportant au moins un con-
duit (4A) traversant pour le passage du câble (2) ou du
fourreau (1A) de l'élément (1) de support de câble (2)
et un passage (4B) ouvert débouchant dans le conduit
(4A) pour le passage de l'élément (1B) de liaison de
l'élément (1) de support de câble.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de sécurité du type constitué d'une part d'éléments sup-
ports portant de place en place un câble délimitant une
aire de circulation protégée pour intervenant, d'autre
part d'au moins une pièce mobile positionnable autour
du câble pour coulisser librement le long de ce dernier,
cette pièce mobile étant raccordable à une ligne de vie.
[0002] La législation oblige aujourd'hui pour certains
travaux, en particulier des travaux en toiture terrasse, à
la délimitation d'un périmètre de sécurité. Ce périmètre
peut être délimité par un profilé rigide, porté de place en
place par des supports ou par un câble porté de place
en place par des poteaux. L'intervenant est raccordé à
ce câble ou à ce profilé par l'intermédiaire d'une ligne
de vie.
[0003] Sur cette base, on distingue deux familles de
dispositifs de sécurité :
[0004] La première famille est constituée par tous les
dispositifs dont l'aire est délimitée par des éléments tu-
bulaires rigides, comme l'illustrent en particulier les bre-
vets FR-A-2.558.873, GB-A-2.261.202, DE 29 611 067,
FR-A-2.681.253.
[0005] Ainsi, à titre d'exemple, le brevet FR-A-
2.558.873 décrit un dispositif de sécurité constitué d'élé-
ments supports portant de place en place un profilé ri-
gide le long duquel peut circuler une pièce mobile par
coulissement, cette pièce étant éventuellement raccor-
dable à une ligne de vie. Cette pièce est guidée en dé-
placement sur toute la longueur de l'élément support de
telle sorte que cette pièce mobile ne peut pas être dé-
placée à pivotement autour de l'élément le long duquel
elle coulisse. Cette conception du dispositif engendre
plusieurs inconvénients en cas de chute de l'interve-
nant. En effet, du fait de la nature rigide de l'élément
tubulaire servant à la délimitation de l'aire de sécurité,
une tension très brutale est opérée sur la ligne de vie
lors de la chute. D'autre part, du fait du guidage perma-
nent de la pièce mobile sur le profilé rigide, l'opérateur
peut parcourir une distance importante lors de sa chute
sans être arrêté dans sa chute. Enfin, en dehors des
périodes de chute, lorsque l'intervenant s'écarte du dis-
positif, il exerce, par l'intermédiaire du câble, une trac-
tion sur le dispositif. Cette traction peut empêcher le
coulissement du dispositif en provoquant des phénomè-
nes de coincement au niveau des moyens de guidage.
De ce fait, l'absence de possibilité de pivotement de
l'élément mobile autour de l'élément de guidage ralentit
le déplacement de la pièce mobile le long de l'élément
de guidage. Enfin, on comprend aisément qu'avec de
tels dispositifs, la délimitation d'une aire de sécurité au
périmètre complexe pose indéniablement un grand
nombre de problèmes. Elle nécessite de pouvoir cintrer
sur site les profilés tout en maintenant des sections de
diamètre constant. Bien évidemment, les dispositifs ap-
partenant aux autres documents décrits ci-dessus, re-
posant sur des conceptions analogues, présentent les

mêmes inconvénients en raison de la nature rigide de
l'élément de délimitation de l'aire.
[0006] La seconde famille de dispositifs de sécurité
est constituée par les dispositifs aptes à délimiter une
aire de sécurité au moyen d'un câble, c'est-à-dire d'un
élément souple déformable ou élastique. Dans la ver-
sion la plus simple de tels dispositifs, la ligne de vie est
munie à une extrémité d'un mousqueton pouvant cou-
lisser librement sur le câble. Ainsi, l'opérateur, au cours
de son déplacement à l'intérieur de l'aire protégée, est
maintenu accroché par la ligne de vie au câble de telle
sorte qu'en cas de chute, en particulier dans le cas de
travail en hauteur, la course de la chute est limitée. Tou-
tefois, le franchissement des éléments de support de
câble nécessite de décrocher le mousqueton du câble.
Il en résulte l'impossibilité, pour l'intervenant, de parcou-
rir la totalité du chemin de câble sans avoir à procéder
à ces opérations de décrochage et d'accrochage du
mousqueton. Le dispositif de sécurité, objet de l'inven-
tion, n'appartient pas à cette catégorie de dispositifs.
[0007] Une seconde catégorie de dispositifs de sécu-
rité "à câble" concerne les dispositifs dont un coulisseau
relié à une ligne de vie est apte à parcourir la totalité du
chemin de câble sans nécessité de décrocher le coulis-
seau du câble.
[0008] Ainsi, dans un premier dispositif de sécurité
appartenant à cette catégorie et connu de l'état de la
technique, chaque élément support de câble constitué
d'un poteau comporte à son sommet des doigts entre-
lacés qui constituent un moyen d'arrêt d'un anneau rac-
cordé à la ligne de vie et coulissant librement sur le câ-
ble. Ainsi, en cas de chute de l'opérateur, ces doigts
constituent un moyen de retenue de l'anneau de la ligne
de vie. Toutefois, une telle solution s'avère onéreuse car
elle nécessite d'occuper chaque sommet de poteau de
cet entrelacement de doigts, entrelacement obtenu au
moyen d'une pièce complexe. Par ailleurs, l'intervenant
doit, à chaque passage d'un poteau, orienter avec pré-
cision l'anneau d'ancrage de sa ligne de vie pour per-
mettre le passage des doigts. Il en résulte une perte de
temps importante. Enfin, un tel dispositif n'est pas ap-
plicable dans le cas d'un positionnement en hauteur du
câble, les poteaux étant dans ce cas suspendus et inac-
cessibles à l'intervenant.
[0009] Dans un autre dispositif de sécurité connu de
l'état de la technique, chaque élément support de câble
est constitué de deux fourreaux parallèles reliés entre
eux par une pièce de liaison. Chaque fourreau sert de
chemin de guidage à un câble. Un coulisseau constitué
de deux conduites tubulaires parallèles reliées par un
plat de liaison est monté à chevauchement sur les deux
fourreaux. Une telle solution oblige à la mise en place
de deux câbles parallèles rendant la solution complexe
et onéreuse. Enfin, à aucun moment l'élément de sup-
port de câble ne peut être utilisé comme élément de bu-
tée du coulisseau.
[0010] Un but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif de sécurité d'un nouveau type
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autorisant un franchissement rapide et en toute sécurité
des éléments supports de câble tout en offrant dans cer-
tains cas une possibilité de retenue à un élément sup-
port de câble en cas de chute de l'intervenant.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de sécurité dont la conception
permet la protection d'un intervenant indépendamment
du positionnement des éléments de supports de câble,
que ces éléments de supports de câble soient position-
nés en hauteur ou en appui au sol.
[0012] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de sécurité du type constitué d'une part d'éléments sup-
ports portant de place en place un câble délimitant une
aire de circulation protégée pour intervenant, d'autre
part d'au moins une pièce mobile positionnable autour
du câble pour coulisser librement le long de ce dernier,
cette pièce mobile étant raccordable à une ligne de vie,
caractérisé en ce qu'au moins une partie des éléments
supports d'un câble unique sont constitués d'un four-
reau formant chemin de guidage du câble et d'un élé-
ment de liaison du fourreau à un support stationnaire
quelconque, chaque pièce mobile, destinée à coopérer
avec les éléments supports de câble comportant au
moins un conduit traversant pour le passage du câble
ou du fourreau de l'élément de support de câble et un
passage ouvert débouchant dans le conduit pour le pas-
sage de l'élément de liaison de l'élément de support de
câble de manière à permettre un déplacement de la piè-
ce mobile, à l'état raccordé à une ligne de vie, le long
de la totalité du chemin de câble.
[0013] Une telle conception du dispositif permet un
franchissement rapide et sûr des éléments de supports
de câble. Par ailleurs, la présence d'un seul câble rend
le dispositif aisé à installer. Enfin, grâce à la présence
d'un câble, élément introduisant une certaine élasticité
lors d'une chute, les conséquences d'une telle chute
peuvent être moins graves.
[0014] Selon une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, en dehors du franchissement des éléments
support de câble, la pièce mobile est montée à pivote-
ment libre autour du câble. La pièce mobile peut ainsi,
lors d'une chute venir en butée contre un élément sup-
port de câble, limitant ainsi la course de la chute. Ainsi,
grâce à la conception décrite ci-dessus d'un tel disposi-
tif, l'aire de sécurité peut être délimitée aisément au
moyen du câble, y compris dans le cas d'un périmètre
complexe de cette aire. Par ailleurs, on ne constate
aucun coincement ou freinage du déplacement de la
pièce mobile sur le câble lors d'une utilisation normale
d'un tel dispositif de sécurité. Enfin, en cas de chute, la
vie de l'intervenant peut être sauvée grâce à la nature
souple déformable du câble d'une part, et à la venue en
butée de la pièce mobile contre un élément de support
de câble d'autre part.
[0015] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue schématique de côté
d'un dispositif de sécurité conforme à l'invention
dans une position correspondant au franchisse-
ment d'un élément de support de câble ;

la figure 2 représente une vue schématique de côté
d'un dispositif de sécurité conforme à l'invention en
dehors d'une zone de franchissement d'un élément
de support de câble et

la figure 3 représente une vue schématique en cou-
pe d'un dispositif conforme à l'invention au voisina-
ge d'un élément de support de câble.

[0016] La présente invention concerne un dispositif
de sécurité plus particulièrement destiné aux interve-
nants travaillant en élévation, en particulier sur des toi-
tures terrasses et permettant de limiter la course de la
chute d'un tel intervenant. A cet effet, le dispositif de sé-
curité, objet de l'invention, est constitué d'une part d'élé-
ments 1 supports portant de place en place un câble 2
délimitant une aire de circulation protégée pour interve-
nant, d'autre part d'au moins une pièce 4 mobile posi-
tionnable autour du câble 2 pour coulisser librement le
long de ce dernier, cette pièce 4 mobile étant raccorda-
ble à une ligne 3 de vie servant de lien entre intervenant
et dispositif de sécurité. Le câble 2, servant à la délimi-
tation de l'aire protégée, est un câble unique générale-
ment métallique. Les éléments 1 supports de câble sont
quant à eux constitués respectivement d'un fourreau 1A
formant chemin de guidage du câble 2 et d'un élément
1B de liaison du fourreau 1A à un support stationnaire
quelconque. Dans les exemples représentés, l'élément
de liaison 1B est constitué d'une aile radiale audit four-
reau, cette ailé étant fixée, par l'un de ses bords, le long
d'une génératrice du fourreau et étant munie sur son
bord parallèle opposé d'une platine 1C, cette platine 1C
étant elle-même destinée à être solidarisée au sommet
d'un poteau par des moyens de fixation appropriés. Ain-
si, dans l'exemple représenté, élément de liaison 1B et
platine 1C constituent un piétement sensiblement en
forme de T inversé du fourreau 1A. Ces éléments 1 sup-
ports de câble 2 sont ainsi fixés de manière à pouvoir
être en appui au sol de telle sorte que le chemin de câble
forme un chemin de protection de type garde-corps.
[0017] Dans un autre mode de réalisation, non repré-
senté, les éléments 1 supports de câble 2 sont des élé-
ments suspendus. Dans ce cas, les poteaux peuvent
être supprimés, la platine 1C servant directement à la
fixation de l'élément 1 support de câble 2 à un support
en élévation tel qu'un plafond. Une fois les éléments 1
supports de câble 2 positionnés, le câble 2 est enfilé à
l'intérieur des fourreaux 1A. Ce câble est conformé, à
chacune de ses extrémités, pour pouvoir être maintenu
tendu à l'état soutenu par les éléments support de câble.
Les extrémités de ce câble peuvent en outre incorporer
des éléments amortisseurs comme cela est bien connu
à ceux versés dans cet art.
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[0018] La pièce 4 mobile, destinée à coopérer avec
les éléments 1 supports de câble 2, comporte quant à
elle au moins un conduit 4A traversant pour le passage
du câble 2 ou du fourreau 1A de l'élément 1 de support
de câble 2 et un passage 4B ouvert débouchant dans
le conduit 4A pour le passage de l'élément 1B de liaison
de l'élément 1 de support de câble de manière à per-
mettre un déplacement de la pièce 4 mobile, à l'état rac-
cordé à une ligne 3 de vie, le long de la totalité du chemin
de câble 2. Cette configuration de la pièce 4 mobile en-
tourant, au moyen de son conduit 4A, le fourreau 1A de
l'élément de support de câble lors du franchissement de
ce dernier, écarte tout risque d'action du câble sur la
pièce mobile 4 au cours de ce franchissement. Il devient
ainsi possible de cintrer le fourreau 1A pour permettre
notamment la délimitation d'une aire de circulation se
présentant sous forme d'un périmètre fermé. Tel n'est
pas le cas dans les dispositifs, notamment à entrelace-
ment de doigts, où la pièce mobile se déplace entre câ-
ble et doigts de sorte qu'une traction trop importante du
câble peut générer un coincement de la pièce mobile.
[0019] Comme l'illustre la figure 2, en dehors du fran-
chissement des éléments 1 supports de câble 2, la pièce
4 mobile est montée à pivotement libre autour du câble
2. Cette pièce 4 tend ainsi à occuper naturellement une
position conforme à celle représentée à la figure 2. En
effet, la pièce 4 mobile est conformée pour, sous l'effet
de son propre poids, s'auto-orienter dans une position
angulaire dans laquelle le point 6 d'ancrage de la ligne
3 de vie est positionné au-dessous du conduit 4A tra-
versant, à l'aplomb du conduit 4A traversant et du pas-
sage 4B ouvert de la pièce 4, ce passage 4B ouvert sur-
montant le conduit 4A traversant. Dans l'exemple repré-
senté, le conduit 4A traversant de la pièce 4 mobile est
décentré par rapport au centre de gravité de la pièce 4.
La pièce 4 mobile présente ainsi une saillie 4C radiale
externe au conduit 4A, cette saillie prenant naissance
sur le conduit 4A en un point diamétralement opposé au
passage 4B d'insertion de l'élément 1B de liaison de
l'élément 1 support de câble 2, l'extrémité libre de cette
saillie comportant des moyens 6 d'ancrage de la ligne
3 de vie. D'autres modes de réalisation dans lesquels
la pièce 4 mobile est munie d'un lest rapporté ou formé
d'une seule pièce avec ladite pièce peuvent encore être
envisagés.
[0020] Le libre pivotement de la pièce 4 mobile autour
du câble 2 permet à cette dernière d'occuper naturelle-
ment une position dans laquelle elle vient, au cours de
son déplacement, en butée contre l'élément 1 de sup-
port de câble 2 lorsque ce dernier est positionné au voi-
sinage du sol. Ainsi, en cas de chute de l'intervenant, la
course de la pièce 4 mobile s'arrête au voisinage de
l'élément 1 de support de câble 2. Pour permettre le
franchissement de cet élément 1 de support de câble 2,
il est nécessaire d'orienter la pièce 4 mobile par dépla-
cement angulaire autour du câble 2 pour l'amener dans
une position conforme à celle représentée à la figure 1
dans laquelle passage 4B d'insertion de l'élément 1B de

liaison et élément 1B de liaison de l'élément support de
câble sont alignés. Cette orientation peut s'effectuer
simplement par traction sur la ligne 3 de vie par l'inter-
venant. A l'inverse, dans le cas d'un positionnement en
hauteur des éléments 1 de support de câble 2 au-des-
sus de l'intervenant, la pièce 4 mobile se positionne na-
turellement dans une position autorisant un franchisse-
ment de l'élément 1 de support de câble.
[0021] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la pièce 4 mobile est équipée, le long des parois
de délimitation du passage 4B d'insertion de l'élément
1B de liaison de l'élément 1 support de câble 2, d'orga-
nes 5 de roulement dont les bandes de roulement sont
agencées pour venir en contact d'appui roulant le long
de génératrices du câble 2 ou du fourreau de l'élément
1 de support de câble 2 lors d'un déplacement à coulis-
sement de la pièce 4 mobile le long dudit fourreau 1A
ou du câble 2. Cette disposition facilite le déplacement
de la pièce 4 mobile formant un chariot le long du câble
2 ou du fourreau 1A. Le passage 4B d'insertion présen-
te, dans l'exemple représenté, deux parois à allure con-
vergente en direction du conduit 4A. Les organes de
roulement tels que des galets au nombre de quatre sont
disposés par paire le long de chacune des parois du
passage. Les axes de rotation de ces galets sont dispo-
sés parallèlement à une tangente du conduit 4A. Les
dimensions de ce passage d'insertion sont choisies de
manière à empêcher toute sortie intempestive du câble
2 qui est nécessairement enfilé sur le câble lors de la
mise en place du chemin de câble et est ensuite main-
tenu à demeure sur ledit chemin de câble.
[0022] Les moyens 6 d'ancrage de la ligne 3 de vie
peuvent affecter un grand nombre de formes. Dans
l'exemple représenté à la figure 3, ils sont constitués
d'un conduit s'étendant sensiblement parallèlement au
conduit 4A traversant de la pièce 4 mobile. Ces moyens
d'ancrage peuvent, de manière analogue, être consti-
tués par un simple perçage de la pièce 4 mobile.
[0023] Comme l'illustre la description ci-dessus, le
fonctionnement d'un tel dispositif de sécurité est parti-
culièrement simple. Un tel dispositif de sécurité peut
s'adapter indifféremment à des éléments 1 de support
de câble positionnés en hauteur ou au voisinage du sol.
Il offre toute la sécurité requise à un intervenant, y com-
pris lors du franchissement des éléments de support de
câble.

Revendications

1. Dispositif de sécurité du type constitué d'une part
d'éléments (1) supports portant de place en place
un câble (2) délimitant une aire de circulation pro-
tégée pour intervenant, d'autre part d'au moins une
pièce (4) mobile positionnable autour du câble (2)
pour coulisser librement le long de ce dernier, cette
pièce (4) mobile étant raccordable à une ligne (3)
de vie,
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caractérisé en ce qu'au moins une partie des élé-
ments (1) supports d'un câble (2) unique sont cons-
titués d'un fourreau (1A) formant chemin de guida-
ge du câble (2) et d'un élément (1B) de liaison du
fourreau (1A) à un support stationnaire quelconque,
chaque pièce (4) mobile, destinée à coopérer avec
les éléments (1) supports de câble (2) comportant
au moins un conduit (4A) traversant pour le passa-
ge du câble (2) ou du fourreau (1A) de l'élément (1)
de support de câble (2) et un passage (4B) ouvert
débouchant dans le conduit (4A) pour le passage
de l'élément (1B) de liaison de l'élément (1) de sup-
port de câble de manière à permettre un déplace-
ment de la pièce (4) mobile, à l'état raccordé à une
ligne (3) de vie, le long de la totalité du chemin de
câble (2).

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1,
caractérisé en ce que, en dehors du franchisse-
ment des éléments (1) support de câble, la pièce
(4) mobile est montée à pivotement libre autour du
câble (2).

3. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 et 2,
caractérisé en ce que la pièce (4) mobile est équi-
pée, le long des parois de délimitation du passage
(4B) d'insertion de l'élément (1B) de liaison de l'élé-
ment (1) support de câble (2), d'organes (5) de rou-
lement dont les bandes de roulement sont agen-
cées pour venir en contact d'appui roulant le long
de génératrices du câble (2) ou du fourreau de l'élé-
ment (1) de support de câble (2) lors d'un déplace-
ment à coulissement de la pièce (4) mobile le long
dudit fourreau (1A) ou du câble (2).

4. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 3,
caractérisé en ce que la pièce (4) mobile est con-
formée pour, sous l'effet de son propre poids,
s'auto-orienter dans une position angulaire dans la-
quelle le point (6) d'ancrage de la ligne (3) de vie
est positionné au-dessous du conduit (4A) traver-
sant, à l'aplomb du conduit (4A) traversant et du
passage (4B) ouvert de ladite pièce (4).

5. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 4,
caractérisé en ce que le conduit (4A) traversant
de la pièce (4) mobile est décentré par rapport au
centre de gravité de ladite pièce (4).

6. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 5,
caractérisé en ce que la pièce (4) mobile est munie
d'un lest rapporté ou formé d'une seule pièce avec
ladite pièce.

7. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 6,
caractérisé en ce que la pièce (4) mobile présente
une saillie (4C) radiale externe au conduit (4A), cet-
te saillie prenant naissance sur ledit conduit (4A) en
un point diamétralement opposé au passage (4B)
d'insertion de l'élément (1B) de liaison de l'élément
(1) support de câble (2), l'extrémité libre de cette
saillie comportant des moyens (6) d'ancrage de la
ligne (3) de vie.

8. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 7,
caractérisé en ce que les éléments (1) supports
de câble (2) sont des éléments suspendus.

9. Dispositif de sécurité selon l'une des revendications
1 à 7,
caractérisé en ce que les éléments (1) supports
de câble (2) sont fixés de manière à pouvoir être en
appui au sol de telle sorte que le chemin de câble
forme un chemin de protection de type garde-corps.
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